COMMUNIQUE DE PRESSE

ALIMENTATION EN EAU POTABLE
DE LA POPULATION DE LA PROVINCE DE TETOUAN
LANCEMENT DU PROGRAMME D’ACTION 2006-2008
___________

Le Mercredi 30/08/06, SA MAJESTE LE ROI MOHAMMED VI que DIEU le glorifie, a procédé au lancement de la réalisation d’un programme d’alimentation en eau potable (AEP) dans la province de Tétouan d’un coût global de 450 Millions de Dhs.

Ce programme comprend trois composantes décrites ci-après et concernant la pérennisation et le renforcement de l’AEP des populations urbaines (450.000 habitants) ainsi que la généralisation de l’accès  à  l’eau  potable  des  populations  rurales  (83.700 habitants).

Le premier projet concerne le remplacement des anciennes conduites d’adduction alimentant les réservoirs d’Amendis à partir du réservoir Torreta de 25.000 m3 de l’ONEP. Il comprend la pose de 11,5 Km de conduites en fonte ductile  de  diamètre 400 à 800 mm. Son coût est de 65 Millions de Dhs et les travaux y afférents seront réalisés entre Aôut 2006 et Octobre 2007.

Le second permettra de mobiliser un débit de 450 l/s à partir du barrage Moulay Al Hassan Ben El Mehdi. La capacité de production passera ainsi à 1900 l/s ; ce qui couvrira les besoins de pointe jusqu’à l’horizon 2018. Ce projet comprend une station de traitement avec pompage d’eau traitée et la pose de 26 Km de canalisations en béton précontraint de diamètre 800 mm. Son coût est de 250 Millions de Dirhams et sa mise en service est prévue en octobre 2008.

La troisième composante concerne la généralisation de l’accès à l’eau potable des populations rurales de la province pour faire passer le taux actuel de 65% à 90% à fin 2008. Le projet concerne 83.700 habitants dont 36.900 habitants ne disposant d’aucune infrastructure d’eau potable. Son coût est de 135 Millions de Dirhams et sa mise en service progressive est prévue entre début 2007 et fin 2008.

Outre la couverture des besoins en eau, ce programme aura des retombées sociales importantes dont notamment l’amélioration des conditions sanitaires et la création de postes d’emploi ainsi que la promotion de la femme, l’allègement de la corvée de l’eau et l’encouragement de la scolarisation des enfants au niveau rural.

